
 

  

Résolution de l’Assemblée intersyndicale des travailleurs du gros-
œuvre, du second-œuvre et des parcs et jardins du 2 octobre 2014 : 
 

Travail pénible sur les chantiers et bonne conjoncture 
 

150 frs de plus par mois pour tous en 2015, c’est un minimum !  
 
 
Réunis en Assemblée intersyndicale ce jeudi 2 octobre 2014, à l’appel des syndicats genevois SIT, SYNA et UNIA, 
plusieurs centaines de militants issus de tous les corps de métiers, maçons, coffreurs, ferrailleurs, grutiers, peintres, 
carreleurs, étancheurs, jardiniers ou encore paysagistes 

 manifestent leur mécontentement car les travailleurs des secteurs secondaires de la construction et des 

parcs et jardins n’ont pas vu leurs salaires minimums augmenter depuis trois ans, alors que ceux du secteur 
principal de la construction n’ont dû se contenter que d’augmentations misérables ces dernières années; 

 constatent que tous ces secteurs, en Suisse et à Genève en particulier, sont pourtant florissants. Les carnets de 

commandes des patrons sont pleins, le nombre de chantiers explose et nous n’avons jamais autant construit. 
2013 a été une année record et pour 2014, les chiffres d’affaires devraient encore augmenter; 

 prennent note avec satisfaction que ces faits sont corroborés par l’analyse des résultats que vient de publier 

l’Office fédéral des statistiques et qui prouve que les entreprises de la construction ont fortement augmenté leurs 
bénéfices ces dernières années et leur volume d’activité tout en réduisant les postes de travail fixes. La société 
suisse des entrepreneurs (SSE), elle-même, le confirme puisqu’elle a déclaré le 10 septembre dernier que la 
branche de la construction était proche du zénith et que l’activité et la situation des commandes étaient très 
solides; 

 jugent par conséquent que la politique salariale des entreprises de ces dernières années est inacceptable et 

indigne; 

 considèrent, au vu des bons résultats obtenus, de l’excellente conjoncture et de la pénibilité des conditions de 

travail sur les chantiers, qu’il est venu le temps de redistribuer à tous les travailleurs une partie des richesses qu’ils 
contribuent à produire, ce d’autant que les primes d’assurance-maladie et les loyers prennent l’ascenseur; 

 et, pour toutes ces raisons, exigent des patrons une augmentation digne de ce nom de 150 frs par mois 

pour tous en 2015. 

Les travailleurs des trois secteurs, du gros-œuvre, du second-œuvre, et des parcs et jardins décident par ailleurs à 
l’unanimité de mandater les syndicats SIT, SYNA et UNIA pour : 

 remettre la Pétition « 150 francs de hausse salariale dans le bâtiment ! », signée par plusieurs milliers de 
collègues dans toute la Suisse, aux représentants des patrons genevois; 

 entamer les négociations avec ces derniers afin de faire aboutir leurs revendications salariales plus que 
légitimes; 

 organiser, le cas échéant, toutes les mesures de lutte utiles pour obtenir cette augmentation. 

 
Personnes de contact :  Thierry Horner - syndicat SIT – 022 818 03 00 

Tony Mainolfi - syndicat UNIA - 0848 949 120 
Carlos Massas - syndicat SYNA – 022 304 86 00 


